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Exemple de cahier de maintenance


 	 
Le carnet de maintenance est tenu et mis à jour pour les opérations de maintenance équipements de travail définies par le fabricant des machines
 
Le carnet de maintenance peut être conservé sur tout support. 
Si le carnet est conservé sur support informatique, le chef d’établissement doit mettre à la disposition de l’inspection du travail et des personnes chargées de réaliser les vérifications réglementaires, un moyen leur permettant d’accéder directement aux informations stockées et de les éditer sans délai. 
 
Le cahier de maintenance doit comporter l’identification précise de l’équipement auquel il est rattaché.
 
Doivent être consignées: 
 
· Toutes les opérations de maintenance effectuées en application des recommandations du fabricant de l’appareil, 
· Toute opération d’inspection, d’entretien, de réparation, de remplacement ou de modification effectuée sur l’appareil. 
 
Pour chaque opération, doivent également figurer : 

· La date des travaux, 
· Les noms des personnes ou des entreprises ayant effectué l’opération, 
· La nature de l’opération, 
· [bookmark: _GoBack]La périodicité de l’opération, si besoin, 
· Les références des éléments en cas de remplacement de ceux-ci. 
 

Le modèle donné ci-après présente un cadre qui permet de satisfaire les exigences réglementaires et facilite la traçabilité des opérations de maintenance, entretien, réparations et vérifications réglementaires.  
 
Son utilisation ne constitue pas l'ensemble du respect de cette obligation. En effet, toutes pièces justificatives des opérations conduites telles que compte-rendu de visite ou d’essai, liste des pièces de rechanges utilisées doivent être conservées et font partie intégrante du carnet de maintenance ». 
 

 



	IDENTIFICATION de l’EQUIPEMENT

	Modèle : 
 
	Principales caractéristiques : 

	Marque : 
 
	

	Type : 
 
	

	N° de série : 
 
Année 1ère mise en service : 
	Date d’achat : 
 
☐Neuf 
☐Occasion 



 
	MAINTENANCE EFFECTUEE EN APPLICATION DES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE L’APPAREIL


	Nature de l’opération de maintenance : 
 
	

	Date : 
	(Horamètre :)

	Constatations, observations : 
 
 
 
 
 
 
	

	Prochaine opération de maintenance : 
	

	Nom de la personne ayant effectué l’opération : 
 
Entreprise : 
 
	Signature 


 

	ENTRETIEN, REPARATION, REMPLACEMENT DE PIECES

	Nature de l’opération d’entretien, réparation ou remplacement de pièces : 
 
Origine de la réparation ou du remplacement de pièces : 
 

	Date : 
	(Horamètre :)

	Constatations, observations : 

 
Désignation des pièces de rechange (et périodicité éventuelle) : 
 
 

	Nom de la personne ayant effectué l’opération : 
 
Entreprise : 
 
	Signature 

	Rapport d’intervention :   	☐OUI 	 	☐NON 




	VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES
Il n’y a pas d’obligation de consigner le résultat des vérifications réglementaires dans le carnet de maintenance. Toutefois, cela permet d’avoir l’historique des opérations de maintenance et vérifications réglementaires qu’il y a lieu de présenter lors de ces vérifications réglementaires.

	Nature de la vérification réglementaire : 
 
	

	Date : 
	(Horamètre :)

	Constatations, observations : 
 
 

 
	

	Nom de la personne ayant effectué la vérification : 
 
Entreprise : 
 
	Signature 

	Rapport de vérification :  	☐OUI  	 
	☐NON 
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